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Bienvenue !

Bienvenue à la Fac des Sciences de Montpellier !

Composante de l’Université de Montpellier, la Faculté des Sciences (FdS) propose aux étu-
diants des formations adossées à des laboratoires de recherche mondialement reconnus, 
dans des domaines les plus variés. Cette pluridisciplinarité et ce lien avec la recherche sont 
les forces de notre composante. La  Fds est située sur un campus en pleine rénovation qui 
s’adapte aux nouvelles pratiques pédagogiques et permet l’essor d’une vie associative étu-
diante très riche et très active.

Vous trouverez dans ce livret les principaux renseignements relatifs à votre scolarité et à la 
vie étudiante au sein du campus Triolet. Toutes les équipes de la Faculté des Sciences sont 
là pour vous aider et pour vous donner les moyens de tirer le plus grand profit de votre 
formation.

N’hésitez pas à solliciter les personnels administratifs et les enseignants chercheurs et n’ou-
bliez pas que toutes les informations se trouvent sur les pages web du site de la FdS, ru-
brique ‘‘ESPACE ETUDIANTS’’ et sur le Facebook de la Fac.

Bonne année universitaire 2017- 2018 ! 

Le service communication de la FdS
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Plan d’Accès

Direction
Scolarité
Communication
Logistique
Stages

Faculté des Sciences
bât 30
bât 30
bât 6 rdc
bât 6 rdc
bât 6 rdc

Faculté des Sciences / Campus Triolet
CC 437
Place Eugène Bataillon
34095 Montpellier Cedex 5 
04 67 14 36 76
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Mémento

- Service Commun Universitaire d’Information et d’Orientation - Insertion Professionelle  (SCUIO-IP) - 
- Bibliothèque Universitaire

SCUIO-IP : 04 67 14 30 61
BU : 04 67 14 31 28

Horaires : 
SCUIO-IP -> Lundi 13h - 18h / Mardi au Jeudi 8h30 - 18h / Vendredi 8h30 - 17h.
BU -> du lundi au vendredi 8h - 19h (ouverture jusqu’à 21h durant l’année)Bâ

ti
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Sport - SUAPS
Site Triolet : 04 67 14 30 77
suaps@umontpellier.fr

Horaires : 
du lundi au jeudi de 8h à 17hC.

 S
. U

.

Maison des Étudiants - MDE / Art et Culture

MDE : 04 67 14 49 37
Art et Culture : 04 67 14 48 34
    06 37 32 63 79

Horaires : 
MDE : du lundi au vendredi de 8h30 à 23h
Art et Culture : du lundi au vendredi de 9 h à 12h30 et de 13h30 et 17h30

- Service d’Accompagnement des Étudiants et Personnels Handicapés (SAEPH) - 
- Médecine Préventive - Services sociaux

Bâ
ti

m
en

t 3
4

SAEPH : 04 67 14 41 44
Médecine préventive / services sociaux : 04 67 14 31 48

Horaires : du lundi au jeudi 8h30 à 16h30 
(et le vendredi de 8h à 16h pour les services sociaux uniquement)Bâ
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Service communication
Relations Entreprises - Bureau des Stages

Communication : 04 67 14 94 11
fds.communication@umontpellier.fr
RE : 04 67 14 49 13
fds.relations.entreprises@umontpellier.fr

Horaires : 
Relations Entreprises / Stages : 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h30 à 16h
Communication : 
lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 16h

Bâ
ti

m
en

t 6

Pour toutes demandes concernant les relevés de notes, 
les certificats de scolarité, les attestation de réussites, 
les diplômes ,etc.

Accueil : 04 67 14 36 76
fds.accueil@umontpellier.fr

Horaires : 
du lundi au jeudi de 9h à 16h
et le vendredi de 9h à 12h

Service Scolarité - 
Relations Internationales

Bâ
ti

m
en

t 3
0

Départements
d’Enseignement

fds.be@umontpellier.fr
fds.biologie-mv@umontpellier.fr
fds.chimie@umontpellier.fr
fds.descire@umontpellier.fr
fds.desteem@umontpellier.fr
fds.eea@umontpellier.fr
fds.informatique@umontpellier.fr
fds.langues@umontpellier.fr
fds.mathematiques@umontpellier.fr
fds.mecanique@umontpellier.fr
fds.physique@umontpellier.fr

Biologie Écologie Environnement 
Biologie Mécanismes du Vivant

Chimie
Enseignement Scientifique / Recherche sur l’Enseignement

Terre, Eau et Environnement
Électronique - Électrotechnique - Automatique

Informatique
Langues

Mathématiques
Mécanique

Physique

Je veux contacter un département d’enseignement : 
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Présentation
La Faculté des Sciences, composante de l’Universi-
té de Montpellier, a pour mission principale de pro-
poser aux étudiants une offre complète de forma-
tions d’enseignement supérieur dans le domaine 
des Sciences, en formation initiale et continue.

Elle participe aux missions permanentes de l’ensei-
gnement supérieur définies dans l’article L. 123-3 
du code de l’Éducation, à savoir :

- La formation initiale et continue,

- La recherche scientifique et technologique, la dif-
fusion et la valorisation de ses résultats,

- L’orientation et l’insertion professionnelle,

- La diffusion de la culture et l’information scienti-
fique et technique,

- La participation à la construction de l’espace eu-
ropéen de l’enseignement supérieur et de la re-
cherche,

- La coopération internationale.

Les formations s’appuient sur les compétences des 
laboratoires de recherche de l’Université de Mont-
pellier et plus particulièrement sur ceux qui sont 
rattachés à la Faculté des Sciences.
L’Offre de formation de la Faculté des Sciences de 
Montpellier s’articule avec le développement de la 
recherche scientifique qui se situe dans tous les 
domaines se rattachant aux sciences fondamen-
tales et appliquées : mathématiques, informatique, 
mécanique, physique, chimie, sciences de la terre, 
biologie-écologie, biologie mécanismes du vivant, 
électronique ... en liaison avec les autres univer-
sités françaises et étrangères, les collectivités ter-
ritoriales et les grands organismes nationaux de 
recherche.
Pour accomplir cette mission, la Faculté des 
Sciences de Montpellier s’appuie sur les compé-
tences de ses enseignants et enseignants-cher-
cheurs, ingénieurs, administratifs, techniques, 
sociaux et de santé (BIATS) et des intervenants ex-
térieurs, issus des milieux professionnels.
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FdS en Chiffres

7988 Étudiants

diplômés en Licence
993

diplômés en Master
1074

Enseignants
579

Départements 
d’enseignements

12

Nationalités 
différentes

108

de boursiers
36 %de 43 %

d’actifs en emploi
68 %

(6 mois après l’obtention du diplôme)

Personnels administratifs 
et techniques

123

de Budget
4.4 M€
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À ne pas manquer

Journée Portes Ouvertes

Salon de l’enseignement 
Supérieur

Festisciences

Expositions - Conférences toute l’année

23 Novembre 2017

10 Mars 2018

11 au 13 Janvier 2018 
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Bourse Jiyuu    
        Hugo Sarrade

Cette bourse a été créée en janvier 2016 à l’initiative 
de Stéphane Sarrade en mémoire de son fils Hugo, 
jeune homme de 23 ans victime des attentats qui 
ont frappé la France le 13 novembre 2015.

D’un montant de 5 000 euros, cette bourse 
vient en aide à un(e) étudiant(e) désireux(se) 
d’effectuer un stage au Japon dans le but d’en-
richir sa formation scientifique. Elle s’adresse 
à un(e) étudiant(e) inscrit en Master scientifique 
(quel que soit le domaine) à la Faculté des Sciences 
ou à l’École d’ingénieurs Polytech.

« Jiyuu » signifie « Liberté » en japonais. 

- 8 -

Pour plus d’informations : fds.affgen@umontpellier.fr



Calendrier 17-18
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Emploi du temps

Les enseignements sont organisés en cours magistraux (CM), travaux dirigés (TD) et 
travaux pratiques (TP).

L’emploi du temps est consultable en ligne sur la page d’accueil du site web : 
rubrique - Emploi du temps (en haut de la page) -

ou 
de votre ENT : onglet - Ma scolarité -

Sélectionnez ici le menu étudiant, le se-
mestre concerné ainsi que votre niveau 
d’étude / groupe

Votre emploi du temps s’affiche ici
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Portails 
 d’Enseignement

Pour les passionnés d’informatique, de mathématiques, de physique, de chimie, 
de mécanique, d’électronique et  / ou de géosciences.

Portail Curie
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Pour les passionnés des Sciences de la Vie et de la Terre et / ou de Chimie du vivant.

Portail Monod
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Bibliothèque
  Universitaire

Les bibliothèques universitaires sont organi-
sées en réseau, au sein de la Bibliothèque In-
teruniversitaire de Montpellier et offrent une 
large gamme de ressources et de services.

Pour vous identifier et accéder aux services 
et ressources en ligne, deux accès principaux 
:

- L’ENT, volet « Documentation »
- Le site de la BIU, menu « s’identifier ». 

Les identifiants sont ceux de votre ENT.

http://www.biu-montpellier.fr/

Bibliothèque Universitaire Campus Triolet

Vous pouvez accéder 
directement à des livres 

numérisés.
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Service Informatique 
de la FdS (SIF)

Avertissement : 
Afin de pouvoir utiliser les 800 ordinateurs et l'ensemble des services offerts par le SIF, 
vous pouvez, dès le lendemain de votre inscription administrative vous connecter à l'ap-
plication compte SIF et ouvrir votre compte :

https://comptesif.info-ufr.univ-montp2.fr/

Parmi les services offerts :

- Un poste de travail sous GNU/Linux (Xubuntu) avec l'environnement de bureau XFCE,
- Un poste de travail sous Windows 7,
- Un dossier de stockage personnel d'une capacité de 2Go accessible depuis les deux sys-
tèmes d'exploitation,
- L'accès à plus d'une centaine de logiciels,
- Accès en libre-service, en dehors des heures de TP, aux postes informatiques du bâti-
ment 6 (campus Triolet),
- Accès distant à votre bureau Linux,
- Un quota d'impression de 50 pages par semestre.

    Si vous rencontrez des difficultés :
        - pendant les horaires de TP :
                . déplacez-vous jusqu'à l'accueil physique situé au Bât 10 (entrée 
milieu du bâtiment côté bât. 11, panneau indicateur DSI)
                . faire un ticket (sur ENT, onglet ASSISTANCE / Centre de service)
                . pour les urgences téléphonez au 04 34 43 22 22

        - hors horaires de TP :
                . faire un ticket (sur ENT, onglet ASSISTANCE / Centre de service)

- 14 -

Vous devez au préalable activer votre ENT 
avant de créer votre compte SIF 

(voir pages 15 & 16 )



Comment activer   
    mon ENT ?

L’ENT - Environnement Numérique de Tra-
vail - est le point d’entrée incontournable qui 
permet d’accéder en un clic à l’ensemble des 
ressources en ligne :

- La messagerie électronique ou le Webmail 
de l’Université. C’est l’adresse où les informa-
tions de l’université, de votre formation et 
de vos enseignants vont arriver, il est donc 
indispensable de la consulter régulièrement. 
Notez qu’il est possible de rediriger vos mails 

universitaires sur la boîte mail de votre choix.
- Des cours et des ressources documentaires 
en ligne,
- Votre emploi du temps,
- Des informations,
- Votre dossier étudiant et vos résultats d’exa-
mens,
- La préinscription en ligne à la Faculté,
- Les demandes d’assistance informatique,
- Un accès au site du CROUS.

L’ENT, c’est quoi ?

Votre compte informatique doit être activé 
afin que vous puissiez accéder aux ressources 
informatiques mises à votre disposition.

Attention : Sans activer votre ENT, 
vous ne pourrez pas effectuer votre 

Inscription Pédagogique.

Les informations nécessaires à cette activa-
tion sont disponibles sur le scol’pass qui vous 
a été remis par votre service de scolarité. 
Il vous indique : 

 Votre nom de connexion

 Votre mot de passe provisoire

NOM
PRENOM

Dénomination du diplôme

prenom.nom@etu.umontpellier.fr
suite de 12 chiffres
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L’ENT, c’est quoi ?

suite de 12 chiffres

 Votre compte ENT de l’Université de Montpellier est à 
présent activé et vous allez pouvoir vous y connecter.

Pour vous connecter, vous devez saisir : 

Votre identifiant de connexion à l’ENT indiqué lors de 
l’activation de votre compte

et
le mot de passe que vous avez saisi lors de l’activa-

tion de votre compte informatique.

Se rendre sur l’ENT de l’Université de Montpellier : 
https://ent.umontpellier.fr

Après avoir cliqué sur ‘‘Activer votre compte’’, 
renseigner les deux champs (image ci-dessous) par 
votre nom de connexion et le mot de passe provi-
soire indiqués sur le scol’pass (zone jaune et verte 
page précédente).

Afin de sécuriser votre compte et faciliter la réacti-
vation en cas de perte du mot de passe, un mail de 
secours (adresse mail personnelle) doit être saisi 
lors de la validation.

Attention : Lors de vos choix de préférence, veillez 
à cocher la case ‘‘Conserver une copie des mails’’ 
dans votre mail UM, sinon vous n’aurez plus accès 
à votre boîte mail institutionnelle dans votre ENT.

Ensuite, acceptez la charte informatique après en 
avoir pris connaissance et saisir votre nouveau mot 
de passe en respectant les consignes données.

Cette page est accessible lorsque l’on clique sur 
le lien proposé dans le mail reçu dans la boîte de 

secours. 
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L’inscription 
  pédagogique

Vous avez effectué votre inscription administrative (ou IA) et vous êtes en possession 
de votre carte étudiant. 

Vous devez effectuer votre inscription pédagogique (ou IP) indispensable pour suivre 
des enseignements : elle demeure donc obligatoire et semestrielle. 

Il faudra donc en réaliser une pour les semestres impairs et les semestres pairs tout 
au long de votre licence.

Qu’est-ce qu’elle comporte ?

L’inscription en groupes de travaux dirigés, 
L’inscription en groupes de travaux pratiques,
Le choix du contrôle des connaissances.

Pour quoi faire ?

Elle permet à l’étudiant l’affectation à un groupe (Licence),
Elle donne l’accès à l’emploi du temps du groupe,
Elle permet les convocations aux examens,
Elle conditionne l’obtention des semestres et l’enregistre-
ment aux résultats.

Quand s’inscrire ?

Pour les licences, vous devez vous connecter sur votre ENT dans la rubrique IP.WEB :

- du 7 au 25 juillet 2017 / du 1er  au 15 septembre pour les L1 
- du  6 au 27 septembre 2017 pour les L2 et L3. 

Attention
Sans inscription pédagogique en temps et en heure, vous ne pourrez 
prétendre à d’éventuels résultats et si vous êtes boursier, vous serez dé-
chu de votre droit à la bourse d’enseignement supérieur, pour l’année.

Pour les étudiants en Master
Pas la peine de passer par l’ENT. 

Ce sont vos départements d’enseignement qui se chargent de votre IP.
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Examens

Pour se présenter à un examen, il faut être 
inscrit administrativement et pédagogique-
ment. 

L’inscription administrative est annuelle et ef-
fective après acquittement du droit de scola-
rité afférent au diplôme concerné.

L’inscription pédagogique est obligatoire 
avant la date limite fixée par la Faculté des 
Sciences (FdS) et vaut inscription aux exa-
mens. Un étudiant non inscrit pédagogique-
ment à une unité d’enseignement (UE) ne 
peut pas se présenter à l’examen.

Pour les étudiants boursiers, il est rappelé 
que le caractère obligatoire de l’assiduité fi-
gure chaque année dans la circulaire ministé-
rielle relative aux modalités d’attribution des 
bourses sur critères sociaux. Le critère d’as-
siduité et la présence aux examens sont des 
conditions indispensables au maintien de la 
bourse.
  

Prérequis pour se présenter aux examens

Tout étudiant non inscrit sur les 
listes d’émargement telles qu’affi-
chées et ne pouvant présenter sa 
carte d’étudiant ou un certificat 
de scolarité accompagné d’une 
pièce d’identité, n’est pas autorisé 

à composer.

L’accès de la salle d’examen est for-
mellement interdit à l’étudiant qui 
se présente après l’ouverture et la 

distribution des sujets.

La Fraude durant les examens, 
c’est : 

La communication avec 
autrui dans la salle 
d’examen ou hors de 
celle-ci

Le plagiat

L’util isation 
de documents 
non autorisés

L’utilisation de  téléphone 
portable, baladeur ou autre 

appareil

Cf. Charte des examens de la Faculté des Sciences
www.sciences.edu.umontpellier.fr
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Le réseau FIGURE, réseau  de 25 universités 
françaises, propose un nouveau modèle de 
formation et offre une nouvelle voie vers le 
métier d’ingénieur.

Le Cursus Master en Ingénierie est un label 
national attribué à des diplômés de Master 
ayant réalisé un cursus de Licence et Mas-
ter renforcé pendant cinq ans, cohérent et 
exigeant, se caractérisant notamment par 
la recherche comme outil de formation dès 
le début du cursus. Il permet une formation 
d’excellence en sciences. Les enseignements 
dispensés, en lien étroit avec l’industrie et la 
recherche suivent les évolutions technolo-
giques et assurent à l’étudiant une culture 
scientifique et technique de haut niveau, 
clairement adaptée aux enjeux scientifiques 
et sociétaux des métiers d’ingénieurs de de-
main.

La formation est fondée sur le renforcement 
des licences et masters dans les domaines de 
l’ingénierie, elle concerne les disciplines sui-
vantes enseignées à la Faculté des Sciences :

     - Biotechnologies
     - Chimie
     - Électronique, électrotechnique, automatique
     - Environnement
     - Informatique
     - Mathématiques appliquées
     - Mécanique
     - Physique

CMI
Cursus Master Ingénierie

Conditions d’accès : 

Admission sur dossier et entretien de motivation
Durée des études 5 années (10 semestres) 

En savoir plus : http://cmi-fds.edu.umontpellier.fr/

Contact : Thierry Bretagnon
Thierry.bretagnon@umontpellier.fr



Passer son C2i®
Le Certificat Informatique et Internet (C2i®) 
est une certification nationale qui atteste de 
compétences dans la maîtrise des outils in-
formatiques et réseaux. Il est institué dans le 
but de développer, de renforcer et de valider 
la maîtrise des Technologies de l’Information 
et de la Communication (TIC) par les étu-
diants en formation dans les établissements 
d’enseignement supérieur.

Il est exigé à l’entrée de certaines formations 
et peut être valorisé dans le parcours univer-
sitaire et professionnel de l’étudiant.

Pour des informations détaillées sur le C2i, 
vous pouvez consulter le site officiel du C2i : 

https://c2i.enseignementsup-recherche.gouv.fr/

TOEIC & C2i®

Remarque
Le C2i® n’est pas un diplôme universitaire mais 
une certification nationale qui peut être passée 
à l’université. À ce titre, son obtention fait l’objet 
d’un diplôme séparé des résultats universitaires.

Responsable à la Faculté des Sciences :
Sylvain Daudé

sylvain.daude@umontpellier.fr

Département informatique - Bâtiment 16 – 
Campus Triolet.

Les étudiants de la 
FDS à partir de la 
Licence 3

Venez vous renseigner au 
Département Des Langues 
de la Faculté des Sciences.

- évaluer mon niveau d’an-
glais par un test reconnu 
dans diverses entreprises

- valoriser ce niveau au-
près des employeurs 

Pourquoi 
fa

ire
 ?

Comment m

’in
sc

rir
e 

?

Passez le TOEIC* 

à la Faculté des Sciences !

Q
ui

 es
t éligible ?

Service com
m

unication de la FdS - fds.com
m

unication@
um

ontpellier.fr - Édition m
ai 2017

- 20 -



Aménagement 
  des études

L’équipe du Service d’Accompagnement des 
Étudiants et des personnels Handicapés 
-SAEPH-  est à votre disposition au bâtiment 
13 et à votre écoute pour :

- Répondre à vos questions et vous orienter 
vers les services compétents,

- Vous accompagner dans votre projet 
d’étude et votre projet professionnel,

- Coordonner et mettre en place les aména-
gements spécifiques prévus,

- Vous soutenir dans vos recherches et vos 
démarches.

La Médecine Préventive (bâtiment 20) vous 
apporte un accompagnement individuel et 
personnalisé adapté à vos besoins, tout au 
long de votre cursus universitaire. 
Une équipe composée de médecins habilités 
par la Maison des Personnes Handicapées 
de l’Hérault (MDPH), infirmières, secrétaires, 
assistants sociaux, psychologues est à votre 
écoute pour évaluer votre situation et vous 
proposer des aménagements d’études et/ou 
d’examens, en fonction de votre situation et 
dans le respect de l’équité de l’ensemble des 
étudiants.

Plus de renseignement sur le site de 
l’Université de Montpellier.

Étudiants en situation de handicap
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L’université de Montpellier souhaite accor-
der aux sportifs de haut niveau les moyens 
nécessaires à la poursuite d’études universi-
taires.

Le statut de sportif de haut niveau donne ac-
cès à des aménagements des études et/ou 
d’examens, ces modalités d’aménagements 
sont de la responsabilité de chaque compo-
sante.

Lors de leur inscription à l’Université de 
Montpellier, les sportifs désirant obtenir le 

statut d’étudiant(e) sportif (sportive) de haut 
niveau doivent en faire la demande en ligne 
sur le site de l’Université de Montpellier et 
déposer les pièces justificatives, accompa-
gnées des réponses au questionnaire auprès 
du bureau du SUAPS en Pharmacie.

Les dossiers complets seront examinés par 
la commission du sport de haut niveau de 
l’Université qui attribuera le statut d’étu-
diant(e) sportif (sportive) de haut niveau. 
Attention les dossiers incomplets seront re-
jetés.

Étudiants Sportifs de Haut Niveau

Sous conditions (étudiants salariés, raisons 
médicales, double inscription, mère ou père 
de famille), il peut être accordé une dispense 
d’assiduité à des TD.

La demande doit être adressée chaque dé-
but de semestre, à l’aide d’un formulaire à 
télécharger sur le site web de la Faculté  : 
www.sciences.edu.umontpellier.fr 
- Rubrique : Espace Étudiants/Cursus Licence 
ou Cursus Master

Dispense d’assiduité
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Que faire si …

… j'ai de mauvais résultats aux tests de position-
nement. 
Vous mettre au travail très vite est une bonne 
idée. Reprenez vos cours de Terminale, par 
exemple. (Il se peut aussi que certaines no-
tions vous manquent ou ne soient pas bien 
vues : la suite est faite pour vous !)

... j'ai du mal à suivre les premiers cours, je ne 
suis pas au niveau. Les Ateliers de la réussite 
sont là pour vous aider. Plusieurs fois par se-
maine, vous serez accueillis dans une salle de 
la Faculté des Sciences. À votre disposition, 
des fascicules d'exercices et des rappels de 
cours en mathématiques mais aussi en phy-
sique et en chimie. Vous pouvez travailler 
seul ou en groupe, librement. Si vous rencon-
trez des difficultés, des intervenants sont là 
pour vous aider à résoudre les problèmes, 
pour éclaircir un point du cours.

... je veux me réorienter. Soit parce que vous 
n'arrivez pas à suivre, soit parce que vous 
réalisez que vous n'avez pas envie de suivre 
cette formation, vous pouvez avoir envie de 
vous réorienter. C'est possible dès le premier 
semestre grâce à Rebondir qui vous met en 
contact avec les Conseillers d'orientation de 
l'Université (rez de chaussée de la BU). Ils vous 
aideront à faire le point sur votre projet et vos 
compétences et vous présenteront les nom-
breuses formations accessibles. Savez-vous 
qu'il existe des BTS ou des DUT qui ouvrent 
au mois de janvier ? Si c'est votre choix, n'at-
tendez pas la fin de l'année universitaire !

L’échec en première année à la Faculté de Sciences est 
une réalité. Il touche d’avantage certains bacheliers que 
d’autres : on est moins bien préparé à suivre les cours de 
L1 lorsque l’on a un bac littéraire, technologique ou pro-
fessionnel. 

Sans parler d’échec, vous pouvez également réaliser très tôt 
que la Faculté des Sciences, ce n’est pas fait pour vous mais 
que vous avez envie d’autre chose.

La Fac m’aide en         
  cas de Difficulté

www.sciences.edu.umontpellier.fr - Insertion et Entreprises - Stage en milieu professionnel

Localisation bureau des Stages - Bât 6 - RdC
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Stages
Un stage c'est une occasion unique pour 
l'étudiant d'être à l'école de l'entreprise et 
d’appréhender de façon pratique les savoirs 
acquis au cours de sa formation. Il constitue 
une période d'observation privilégiée pour 
l'entreprise qui souhaite embaucher un nou-
veau collaborateur.

Le stage d’un étudiant s’inscrit dans un projet 
pédagogique.

Il a donc essentiellement pour finalité de :
- permettre la mise en pratique des connais-
sances de l’étudiant en milieu professionnel,

- faciliter le passage du monde de l’enseigne-
ment supérieur à celui de l’entreprise.

ll donne lieu à un rapport de stage et une sou-
tenance orale, indispensables pour l'obten-
tion du diplôme. L'entreprise peut participer 
à l'évaluation de ce dernier.

Tout stage doit donner lieu à la signature 
d’une convention entre l’étudiant, l’entreprise  
et son établissement d’enseignement. (Article 
1 décret 2009-885 du 21 juillet 2009).

Attention
Les conventions de stages doivent être signées par les toutes les 
parties avant le démarrage du stage. Aucun stage ne peut débuter 

avant la signature de cette convention.

www.sciences.edu.umontpellier.fr - Insertion et Entreprises - Stage en milieu professionnel

Localisation bureau des Stages - Bât 6 - RdC
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Relations 
   Internationales

5 - Je développe mon assurance 
et mon ouverture d’esprit.  

5 bonnes raisons 
de partir à l’étranger

1 - J’enrichis mon CV, j’améliore mon ni-
veau de langue étrangère et ma capacité 
d’adaptation. 

2 - Je poursuis mon cursus universitaire 
pendant ma mobilité. Les notes sont vali-
dées dans le cadre de mon diplôme à la FdS.

3 - Je découvre un autre système d’ensei-
gnement.

4 - Je m’acquitte uniquement des droits 
d’inscription de l’UM à la FdS. 

La Faculté des Sciences de Montpellier pro-
pose de nombreuses destinations pour ef-
fectuer un séjour d’études dans le cadre des 
programmes d’échanges internationaux.

À cet effet, la politique internationale permet 
à de nombreux étudiants de réaliser un ou 
plusieurs semestres d’études ou stages dans 
des universités étrangères conventionnées 
en Europe, et hors Europe.

Les échanges universitaires d’étudiants étant 
l’une des priorités de l’Université de Montpel-
lier, le Bureau des Relations Internationales 
de la Faculté attache une attention toute par-
ticulière à la qualité de l’accueil et au suivi des 
mobilités. 

Grâce aux nombreux programmes de coopération avec 
la Faculté des Sciences, vivez une expérience 

internationale riche en découverte ! 
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Vie Étudiante

Les associations étudiantes sont nombreuses 
et les activités multiples. Elles organisent 
chaque année de nombreux événements où 
l’utile se joint fort bien à l’agréable. Elles colla-
borent également avec la Faculté pour réali-
ser différentes activités, toujours dans le but 
de servir au mieux les intérêts des étudiants.

Faire partie d’une association universitaire 
est un moyen de favoriser son intégration à 
la Faculté et de rencontrer des étudiants de 
différentes filières à différentes étapes de 
leur parcours. Si vous aussi, vous voulez vous 
investir et devenir acteur de votre université, 

n’hésitez pas à rejoindre une association !

Retrouvez l’ensemble des associations étu-
diantes sur le site de la Faculté des Sciences 

-- Onglet Espace Étudiant / Associations

Les associations

La fête  de  la Fac des Sciences organisée par les 

Assos étudiantes autour du thème du COP21

Jeudi 26 novembre 201511h30 à 16h : Présentation des Masters de la FDS

15h à 17h : Présentation : Mobilité internationale

17h à 18h : Conférence Guillaume Lecointre 
  «Le créationnisme peut-il être scientifique ?»

18h à 19h : Remise des prix (Développement Durable)

19h : Soirée festive

Campus Triolet
Bâtiment 6

Place Lagarrigue

Contact : fds.communication@umontpellier.fr

Présentation de n� Masters 

Conférence de Pawel Pieranski :

Crista� liquides, la matière sensible

Remise des pr� :
N� étudiants sont entreprenants, n� étudiants sont méritants

Présentation : 

Mobilité internationale

Concert : Ecume & le Must

avec le repas de l’Association O�re-Tête

11h à
13h30

Amphis Bât 6

14h00
Amphi Dumontet

Bât 7

15h00
Amphi Dumontet

Bât 7

17h00
Amphi 6.02

18h30
Maison des

étudiants6

Festisciences
La fête de la Fac organisée par les Ass� étudiantes 

Animations toute la journée 

sur la place Lagarrigue.

Conférence de Philippe Walter, 
Directeur du Laboratoire d’archéologie 
moléculaire et structurale.

 
Mais aussi :
  Expos
	 	 Activités
	 	 Démonstrations
  Jeux
	 	 Projections
  Débats
  Concours
	 	 Dégustations
  Visites ...

Art&
Sciences
Art&
Sciences

Organisé par 
lA Faculté des Sciences 

et 
ses associations

24 novembre 
2016

La Fac en fête !

Campus 
Triolet

Programme

Service communication de la FdS - fds.communication@umontpellier.fr - Édition mai 2016

Chaque année en novembre, le 
festival des associations de la FdS. 
Animations, Rencontres, Expos, et 
bien plus.

Festisciences
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Vie Étudiante

Pour vous inscrire, passez par 2 étapes obli-
gatoires :

    Payer les droits au moment de votre ins-
cription. Le paiement peut se faire toute l’an-
née, mais afin de commencer vos activités 
sportives au plus tôt, nous vous conseillons 
très fortement de le faire au moment de 
votre inscription. (20€ pour les boursiers et 
40€ pour les autres)

    Valider votre inscription, aux bureaux du 
SUAPS en apportant un certificat médical « 
de non contre-indication à la pratique spor-
tive » datant de moins de trois mois et si be-
soin de « non contre-indication à la compéti-
tion », ainsi que la quittance des droits remis 
par votre scolarité et votre carte étudiant sur 
laquelle il vous sera apposé le sticker SUAPS.

Pratiquez 40 activités pour 40€ maximum

Sports collectifs : Beach Volley, Basket-ball, Hand-
ball, Rugby, Softball / Baseball, Volley-ball, Futsal
Sports de combat : Aïkido, Boxe Anglaise, Boxe 
Française, Judo, Karaté, Taewkondo.

Entretien physique : Fitness, Footing, Gymnas-
tique, Musculation, Yoga, Step, Halthérophilie, 
Pilate, Condition physique, Renforcement muscu-
laire

Danse : Danse Modern Jazz, Danse Rock’n’roll, 
Danse Salsa, Zumba.

Sports nautiques : Natation, Waterpolo, Aviron

Sport de raquette : Badminton, Tennis, Tennis de 
table

Autres sports : Athlétisme, Escalade, Golf, VTT, Cy-
clisme, Ultimate.

Et toute l’année, le SUAPS organise des événe-
ments : plongée sous-marine, raid VTT, Kayak, es-
calade en falaise et bien plus encore …

Le SUAPS

Les Objets Trouvés
Le bureau des objets et des cartes d’étu-
diant trouvés se trouve désormais à l’accueil 
du bâtiment 7 (rez de chaussé) – Campus 
Triolet.

Le bureau des objets et des cartes d’étudiant 
trouvés est ouvert : 

du lundi au vendredi de 8h00 à 12h30 et de 
13h30 à 16h00
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Si vous n’avez pas réglé votre cotisation 
sportive au moment de votre inscription, 
vous pourrez venir vous en acquitter à partir 
de la dernière semaine de septembre à l’ac-
cueil du bâtiment 30.

Aucune inscription ultérieure 
ne sera prise avant cette date.



Étudiants 
de la Faculté des Sciences 

donnez votre avis !

- Démarche Qualité - 

www.sciences.edu.umontpellier.fr - Présentation - Démarche Qualité



CROUS

Cité Universitaires

Restaurants Universitaires

Cafétérias Universitaires
1 (S)Pace / 2 Cafétéria Paul Valéry /
3 Trioletto

1 Vert-Bois / 2 Triolet 

1 Vert-Bois / 2 La Colombière / 3 Triolet / 
4 Minerve

(S)pace - Campus Triolet

Horaires

La cafétéria est ouverture du lundi au ven-
dredi de 7h30 à 18h00. 

Paiement avec votre carte Izly, mais aussi 
par espèces.

Prix d’une formule (S)pace : 3€25

1

1

1

2
2

2

3
3

4

Coordonnées du CROUS Montpellier

2 rue Monteil - BP 5053
34033 Montpellier cedex 1

Tel : 04 67 41 50 00
Site : www.crous-montpellier.fr

Horaires : 
du lundi au vendredi de 9h à 16h

Prix d’un repas au Resto’U : 3€25

Centre Régional 
des Oeuvres Universitaires et Scolaires
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Autres Informations

Caisse 
d’Allocations Familiales

139 avenue de Lodève
34943 Montpellier cedex 9

Tel : 0810 25 34 80 (prix d’un appel local)

Site : www.caf.fr

Faites vos démarches en ligne

Transports Montpellier 
- TAM

6 rue Jules Ferry
34000 Montpellier

Tel : 04 67 22 87 87

Site : www.tam-voyages.com

Le campus Triolet se situe : 
Ligne 1, arrêt ‘‘Université des Sciences et des Lettres’’ 

Les mutuelles

LMDE
6 boulevard Louis Blanc
34000 Montpellier

Tel : 09 69 36 96 01
Site : www.lmde.com

  MEP
  20 avenue du Docteur Pezet
  34090 Montpellier

  Tel : 04 26 31 79 29
  Site : www.mep.fr
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